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Attention ! Un revenu minimum mensuel moyen interprofessionnel est garanti sur base annuelle aux 
travailleurs âgés de 18 ans au moins. Concrètement, vous devez donc vérifier si la somme des douze 
rémunérations mensuelles dont le travailleur a bénéficié au cours d’une année, augmentée d'éventuels 
avantages octroyés, mais à l'exclusion du double pécule de vacances et des compléments de 
rémunération pour prestations de travail supplémentaires ou tardives, est au moins égale à la somme 
des douze montants du revenu minimum mensuel moyen garanti. 

I. Rémunération mensuelle 
Age % Catégorie 

00000 
16 ans 70 1.076,64 
17 ans 76 1.168,92 
18 ans 82 1.261,21 
19 ans 88 1.353,49 
20 ans 94 1.445,77 
21 ans 100 1.538,06 

 
Personnel saisonnier et fixe en deuxième saison consécutive et ayant une ancienneté de minimum 100 
jours de travail effectif 

Age Catégorie 
00000 

21 ans 1.584,64 
 
Personnel saisonnier et fixe en troisième saison consécutive et ayant une ancienneté de minimum 200 
jours de travail effectif 

Age Catégorie 
00000 

21 ans 1.602,53 

II. Rémunération horaire (38h/semaine) 
Age % Catégorie 

00000 
16 ans 70 6,54 
17 ans 76 7,10 
18 ans 82 7,66 
19 ans 88 8,22 
20 ans 94 8,78 
21 ans 100 9,34 

 
Personnel saisonnier et fixe en deuxième saison consécutive et ayant une ancienneté de minimum 100 
jours de travail effectif 

Age Catégorie 
00000 

21 ans 9,62 
 
Personnel saisonnier et fixe en troisième saison consécutive et ayant une ancienneté de minimum 200 
jours de travail effectif 

Age Catégorie 
00000 

21 ans 9,73 
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